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Décision concernant les demandes relatives ala présentation tardive de réclamations,
prise par le Conseil d’ administration de la Commission d’ indemnisation
des Nations Unies & sa 135° séance, le 11 mars 2004

Le Conseil d’ administration,

Notant qu’il a conclu a sa cinquante et uniéme session I’ examen d’ un certain nombre de
demandes relatives a la présentation tardive de réclamations ala Commission,

Rappelant que le programme de traitement des réclamations par la Commission touche a
safin,

Décide que, désormais, il ne prendra plus en considération ni n’ acceptera de demandes
supplémentaires relatives ala présentation tardive de réclamations dans quelque catégorie que
ce soit.
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